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1. INTRODUCTION  

1.1 Symboles utilisés dans ce support 

 A Noter – Remarque importante sur laquelle l’attention du stagiaire est particulièrement 
demandée. 

 Exemple - Introduit un paragraphe décrivant un exemple intégrant la notion expliquée 
précédemment.  

1.2 Livrables 
Ce document est le support remis aux stagiaires participant à la formation : 

 FS00476/29 

 

 FS00476/28 

 

1.3 Objectif du stage 

A l’issue de la session, le stagiaire sera en mesure de : 

 utiliser les fonctions courantes comptables de Manufacturing PMI,  

 gérer la comptabilité générale, analytique et la trésorerie. 
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2. La gestion comptable 
 

 
 

 
 

Journal des 
ventes 

Journal des 
achats 

Base de 
données 

Compta 

Règlement, 
Lettrage, 
OD 

Export vers 
comptabilité externe à 

ManufacturingPMI 

Import des écritures 
de paie 

Impression 
grand livre, 

balance 

Export pour : 
- Expert comptable 

- Logiciel de montage de 
bilan et liasse fiscale 

Correspondance du 
reporting 
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3. Présentation 

3.1 Accès 

ManufacturingPMI est accessible depuis ce raccourci   

 

Clé d’accès Indiquer votre mot de passe et votre code société (par défaut « MOI » sur la société 

« 100 ») 

 

3.2 Les boutons 

 Ou F2 Valide la création ou les modifications effectuées (en mode saisie uniquement). 

 Ou F6 Annule les modifications effectuées. 

 Ou F5 Sort du programme et valide la création ou les modifications effectuées. 

 

3.3 Les recherches  

* Entrée Recherche sur le Code Article ou le N° de Compte. 

70* Entrée Donne la liste des comptes dont le compte commence par 70. 

* (ou F3)  Recherche sur le Libellé 1 de l’article ou l’Abrégé du compte ou recherche sur une zone de 

la fiche. 
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4. Gestion de la TVA 

 
 

 

2 exemples : 
On expedie 2 articles avec 2 codes taxes différents : 1 – 5.5% et 2 – 20 %. 1er cas le code sur la fiche tiers 
est vide, 2ème cas le code sur la fiche tiers est à 3 – export 0% 
 

 
 
Si l’entreprise gère plusieurs codes de TVA sur les ventes (20%, 10%, TVA sur les débits, TVA sur les 
encaissements), il convient donc pour tous les clients français de NE PAS renseigner les codes TVA afin que 
ces derniers n’écrasent pas sur la facture les codes TVA des articles. Pour les clients étrangers, il faudra 
par contre indiquer le code TVA export pour que celui-ci cette fois écrase le code TVA de l’article 

Expédition 

Code taxe 

renseigné dans la 
fiche client 

Les codes taxes 
appliqués seront 

les codes 
renseignés dans 

la fiche article 

Un seul et unique 
code taxe sera 

appliqué à 
l’expédition : celui 
de la fiche client 

Facturation 

Oui Non 

1er cas 

La facture fera apparaître 

2 code et bases de TVA, 

une à 10% et une à 20% 

Les codes taxes 
appliqués seront 

les codes 
renseignés dans 
la fiche article 

2e cas 

Oui Non 

Expédition 

Code taxe 
renseigné dans la 

fiche client 

Les codes taxes appliqués 
seront les codes renseignés 

dans la fiche article 

Un seul et unique code 
taxe sera appliqué à 

l’expédition : celui de la 
fiche client 

Facturation 

Oui Non 

Expédition 

Code taxe 
renseigné dans la 

fiche client 

Un seul et 
unique code 

taxe sera 
appliqué à 

l’expédition : 
celui de la fiche 

client 

Facturation 

La facture ne fera pas 
apparaître de TVA car le 

code TVA de la fiche client 
est un code export 0% 
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5. Champs comptables dans les Fiches clients 
et fournisseurs 

Les fiches clients et fournisseurs sont étudiées lors de la formation gestion commerciale. Néanmoins  la 
personne s’occupant de la comptabilité doit pouvoir rechercher les différents éléments comptables. 
Beaucoup d’informations comptables ont leur source dans ces fiches. 

 

5.1 Les comptes de Tiers :  
Les comptes clients/ fournisseurs sont sur 6 caractères dans la gestion commerciale. 

 

 

et sur 10 caractères (si codification numérique) en comptabilité : 

411 Préfixe comptable par défaut pour les clients. 

401 Préfixe comptable par défaut pour les fournisseurs  

 

Les comptes de tiers doivent être créés automatiquement dans le plan comptable à partir du module 

Comptabilité / Fichiers / Génération Clients-Fournisseurs 

Il est déconseillé de créer directement les comptes de tiers directement à partir de la comptabilité. 

Dans ce cas, ils seront créés sous la forme (10 caractères) : 

Racine comptable N° de compte tiers Complément 

411 AZ32  

411 233400 0 

401 546545 0 

Le complément à zéro se fait uniquement sur les comptes numériques. 

 

5.2 Onglet Commercial 

 

  
On a la possibilité de regrouper plusieurs comptes sous un seul et même compte payeur comptable.  

 
Par défaut, le préfixe comptable pour les clients est le 411.  

Par défaut, le préfixe comptable pour les fournisseurs est le 401. 

 

 

 

 

Compte comptable sur lequel est 
enregistrée la facture 

Tiers à qui est adressée la facture 
(mais pas la livraison) 
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Exemple : 

Je livre à Dupont  Bron (compte client 100200), mais c’est la maison mère 

Dupont Siège social (100199) qui règle et la facture doit être adressée à 
Dupont siège social. 

 Dans la fiche du 100200 je mets en : 

- compte payeur = 100199 

- compte facture = 100199 

Ainsi mes marchandises seront bien expédiées chez Dupont Bron, mais c’est 

Dupont SS qui recevra la facture et la créance sera passée sur son compte 
comptable. 

 

TVA 
Attention le code TVA renseigné dans la fiche client prime sur celui renseigné dans la fiche article. Si le 
champ CODE TAXE n’est pas renseigné on applique le code TVA de la fiche article. 

Les codes TVA client sont à renseigner dans le paramètre 25 avec les comptes comptables imputés. (cf. 

chapitre paramètres) 

Les codes TVA fournisseurs sont à renseigner dans le paramètre 824 avec les comptes comptables 
imputés. (cf. chapitre paramètres) 

 
 

Le Régime fiscal. 

Ce champ est complémentaire à celui de la TVA. 

00 : régime fiscal à renseigner pour les clients export hors C.E.E  

10 : régime fiscal à renseigner pour les clients France soumis à la T.V.A. (selon param. 202 Code Pays) 

30 : régime fiscal à renseigner pour les clients C.E.E  

20 : régime fiscal à renseigner pour les clients France exonéré  totalement de T.V.A   

40 : régime fiscal à renseigner pour les clients DOM-TOM 

99 : régime fiscal à renseigner pour les comptes qui ne doivent pas être en comptabilité   

       ex : adresses de livraison….. 

70 : régime fiscal à renseigner pour les clients achetant uniquement des déchets 

21 : régime fiscal à renseigner pour les clients France exonéré de T.V.A. jusqu’à un certain montant  

On renseigne le montant de l’exonération dans la fiche client onglet règlement 

 
  
 

Le bouton permet de mettre à jour le régime fiscal et le code TVA (exo France) dans toutes les commandes 
et toutes les expéditions en cours. 

A chaque expédition il y a une vérification de montant de l’exonération. 

Liste écrite « en dur », non 
modifiable, non paramétrable. 
10 – Local selon Paramètre 202 
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La langue 

 

La langue doit être renseignée et a un impact sur l’édition de certains documents, en comptabilité, l’impact 
est sur l’édition des relances. 

 

5.3 Onglet règlement 
On peut rentrer les coordonnées bancaires des clients et fournisseurs. Cela permet d’éditer les traites, 
B.O.R... Les coordonnées bancaires d’un tiers sont indispensables en cas de règlement par virement, par 

traites, BOR … 

 

 L’icône RIB  permet de rentrer d’autres coordonnées bancaires. 

 



 

©2016 CEGID GROUP Page 12 / 97 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 

  

 
Regr. BL Regroupement de plusieurs commandes sur un seul bon de livraison.  

Regr.fact Plusieurs bons de livraison sur une facture ou un bon par facture 

• Bon par bon 1 BL = 1 facture      

• Bon groupés période 1   regroupement de tous les BL non facturés sur 1 seule facture 

  à une date choisie (fin de semaine, tous les 10 jours …) 

• Bon groupés fin de mois  regroupement de tous les BL non facturés sur 1 seule facture à la 

fin du mois  

 

Genre Reg. Genre de règlement. Définit l’action qui déclenchera le paiement du client. 

 • Facture : Le client paye  facture par facture 

 • Relevé : Le client souhaite un récapitulatif de ses factures d'une période 

 • Quittance de relevé (affacturage) 

 • Quittance de facture (affacturage)  

 

Mode de règlement  

 01. Traite directe : Traite envoyée directement à la banque 

 02. Traite acceptée : Traite, envoyée au client puis à la banque après acceptation (signature) 

 03. Chèque 

 04. Virement 

 05. Billet à ordre : envoyé par le client à son fournisseur 

 … 

Jours d’échéance Nombre de jours avant l’échéance de règlement. 
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Base échéance 1  Jour de facture 

  2  25 du Mois 

  3  Fin de Mois 

             Exp : 30 j date de facture     = Base Ech : 1     Code Eché : 030 

           30 j fin de mois          = Base Ech : 3     Code Eché : 030 

           60 j fin de mois le 10 = Base Ech : 3     Code Eché : 070    

 

Mont. Exonération Montant pour lequel le client est exonéré de T.V.A.   

               Nécessite un  régime fiscal ‘21’ et un code T.V.A. ‘exo’.  

  Le montant se décrémente à chaque facture 

 

Découvert autorisé Montant du découvert autorisé au client. 

  Utilisé comme alerte lors de la visualisation de l’encours client. 

 

Début et Fin  Date de début et de fin du découvert  autorisé 

 

Assurance-crédit :  Non incluse au découvert autorisé : 

  Paramètre N° 814 à N par défaut 

  Découvert autorisé 15000 et Assurance-crédit 10000  

  Assuré à 10000 en cas de non-paiement mais 

  Découvert autorisé 15000 + 10000 = 25000. 

 

  Incluse au découvert autorisé : Paramètre N° 814 à O 

   Découvert autorisé 15000 et Assurance-crédit 10000  

   Assuré à 10000 en cas de non-paiement  

 

Début et Fin  Date de début et de fin de l’assurance-crédit 
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6. Modélisation des comptes 

6.1 Les comptes de Ventes 
 

Dans la fiche article sous l’onglet « Codes », se trouve le code d’imputation comptable. 

C’est le compte où seront imputées les factures sur les journaux de ventes ou d’achat. 

Les comptes sont modélisés sur 10 caractères 

 

Par défaut le standard du compte est :  70    1   RR          

    70 : préfixe compte de vente 

    1 (P.F.) suivant le code nature de l’article 

    RR : code régime fiscal du client  

    Le reste du compte est complété par des zéros. 

 

   Ou modélisation des comptes de ventes « 70 » : 

    Paramètre 36 : Complète le compte avec la section. 

 

   Ou modélisation libre : 

      70     7     X     TT    RR  

    70 : préfixe compte de vente 

    7 (négoce) suivant le code nature de l’article 

    X : code TVA 

    TT code type article 

    RR code régime fiscal 

    Le reste du compte est complété par des zéros. 

  

 Autres codes de modélisation libre : 

   - FFFF pour la Famille 

- TT pour le Type 

- SSSS pour la section analytique 

   - RR pour le régime fiscal du client ou Fr 

   - GGGG pour le groupe client 

   - EE pour le Code établissement 

   - X pour le code TVA 

   - R pour le 1er caractère du régime fiscal 

   - AAAA pour le secteur d’activité 

   - AA pour les 2 premiers caractères du secteur d’activité 

   - RG pour 1er caractère du régime fiscal, 2éme caractère du groupe  

 

Par défaut 
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6.2 Les comptes d’achats 
 

Cpte Achat imputé Permet d’imputer directement un achat de l’article sur un compte comptable. 

Par défaut le standard du compte est :  60    1     RR            

Le reste du compte est complété par des zéros. 

 

Modélisation des comptes d’achats : 

  - RR (pour régime fiscal) 

  - TT (pour type article) 

  - FFFF (pour la famille) 

  - SSSS (pour la section analytique) 

  - GGGG (pour le groupe du client) 

  - EE (pour le Code établissement) 

  - X (X pour le code TVA) 

   - R pour le 1er caractère du régime fiscal 

   - AAAA pour le secteur d’activité 

   - AA pour les 2 premiers caractères du secteur d’activité 

- RG pour le 1er caractère du régime fiscal, 2éme caractère du 

groupe  

Les codes RR : 

- 00 : Export 

- 10 : France 

- 30 : CEE 

- 40 : DOM-TOM 

Tous les autres codes sont libres, à renseigner dans les fiches de tiers pour les utiliser. 

 

 Exemple : 

 On vend un article qui a comme compte de vente imputé : 707RR, le tiers est situé en Allemagne 

 En Comptabilité le compte de vente imputé sera le 7073000000 

 Si cette même vente avait été faite en France le compte comptable imputé aurait été le 7071000000 

 

 Si on renseigne les codes Groupe dans les fiches des tiers et que l’on met  

- 4000 pour les clients intragroupes 

- 5000 pour les clients hors groupe 

On met en compte de vente imputé pour tous les articles 707GGGGRR 

- Pour une vente en Italie à un client hors groupe le compte de vente imputé sera : 7075000300 

- Pour une vente en Guyane à un client groupe le compte de vente imputé sera : 7074000400 

- Pour une vente en France à un client hors groupe le compte de vente imputé sera : 7075000100 
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7. Factures clients 

7.1 Schéma du processus 

 

Remarque : Quand on régénère une facture, on a la possibilité soit de modifier l’expédition ou s’il s’agit 
simplement de modifier la date de facturation on peut la rééditer en changeant le champ date de 
facturation dans l’édition des factures. 

 

7.2 Edition des factures 
 

La facture client est conforme à l’expédition effectuée. 

Il est néanmoins important pour la personne chargée de la comptabilité de savoir saisir une expédition. 

Le programme de saisie des expéditions permet de saisir : 

 Expédition type 1  une facture directe avec mouvement de stock 

 Expédition type 2  un avoir avec mouvement de stock 

 Expédition type 3 un avoir sans mouvement de stock  

 Expédition type 4 expédition sans mouvement de stock 

 Expédition type 5 expédition de commande facture avec mouvement de stock 

Saisie des expéditions 

Rappeler  une 
commande 

Saisie directe 
d’une 

expédition 

Edition des factures = incrémentation du 
numéro 

Apparition dans le journal des ventes 

Edition du journal des ventes 

Possibilité de 
régénérer une facture 

Modification 
d’expédition 

Imputation sur les comptes de ventes, 
TVA et tiers 

Interface de saisie des règlements 

- Génération des écritures 
- Editions des pièces de règlement (bordereaux) 
- Mise à jour de l’encours 
- Génération des fichiers bancaires (LCR) 
- Lettrage 

Injection en compta – Retour 
impossible 
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Expédition type 9 une facture pro forma. 

Expédition type 7 expéditions sans facture  

Si le client est en BON PAR BON, on peut éditer la facture directement de 
l’expédition. 

Sinon on passe par le menu Vente / Facturation / Edition des Factures  

Une fois l’expédition saisie on peut à tout moment éditer la facture. 

Tant que la facture n’a pas été éditée elle n’a pas de numéro attribué. 

Seule l’édition physique de la facture lui donne une existence et un numéro. 

 
 

 
 

A la fin de chaque mois il faut vérifier que toutes les factures aient bien été éditées.  

Pour cela, il suffit simplement de cocher toutes les possibilités d’édition « immédiate,  période 1, période 2, 

mensuelle ». 

La facture prend par défaut la date du jour pour sa date d’édition. Néanmoins il est possible de forcer une 
date d’édition cela peut être utile si toutes les factures n’ont pu être éditées avant la fin du mois, il suffit de 
noter une date dans le champ date de facturation, à condition que la date de l’expédition soit 
antérieure ou égale à la date de la facture. 
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8. Factures fournisseurs 
 

Dans le module Achat / Facturation / Saisie Contrôle des factures. 

8.1 Schéma du processus 

 

 

 

La saisie des factures fournisseurs permet : 

- de contrôler les factures fournisseurs par rapport aux commandes d'achat ou réceptions passées. 

- d’enregistrer ces factures sur le journal des achats en vue de leur injection dans la comptabilité. 

- d’enregistrer des factures fournisseurs directement en vue de leur injection dans la comptabilité. 

IMPORTANT : le paramètre 817 permet le contrôle sur réception 

Saisie / contrôle des factures fournisseurs : 3 possibilités 

Contrôle sur réception ou 

commande = Facturation 

Contrôle sur réception ou 

commande <> 
Facturation 

Saisie directe de 

factures 

Journal des Achats 
 

Imputation des comptes 

Règlement automatique 
des fournisseurs 

 Règlement € pour € 

- Génération des écritures 
- Editions des pièces de règlement  

- Rapprochement des écritures 

- Génération du fichier de 
télétransmission bancaire pour les 
virements 

Saisie des règlements 
 

 Règlement partiel, 

global, acomptes 

- Génération des écritures 
- Rapprochement des écritures 

- Génération du fichier de 

télétransmission bancaire pour les 
virements 

 

Injection en Comptabilité = 
Retour impossible 
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 Code journal  Code des achats (60 par défaut). 

 Compte  Saisie du compte du fournisseur. 

 Intitulé Frs  L’intitulé du fournisseur.  

 Pièce  Numéro interne comptable, F12 ou TAB alimente un compteur automatique 

 Param. N°.51 

Le champ "bloqué permet de saisir une facture fournisseur dont on souhaite bloquer le règlement en 
comptabilité. 

Cette fonction empêchera la saisie du règlement tant que la facture sera bloquée. 

Lorsque l’on souhaite débloquer cette facture il suffit d’aller en Achat/Facturation/Bon à payer 

 

8.2 Enregistrement des factures d’après 

réception ou d’après la commande 
 
1 - On tape le numéro du journal des achats (60)  

Nb : on peut saisir un journal d’achat différent selon qu’il s’agisse de matières premières ou de frais 
généraux 

2 - On saisit le compte du fournisseur pour lequel on enregistre la facture  

3 - On incrémente le numéro de pièce par F12 

Noter dans « Réf facture » les références de la facture de votre fournisseur 



 

©2016 CEGID GROUP Page 20 / 97 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 

Cliquer sur l’icône  et la fenêtre suivante s’affiche : 

 
Pour contrôler toutes les lignes en une fois de la commande (ou de la réception) utiliser l’icône suivant : 

 
 
 
Cette fenêtre permet de visualiser toutes les réceptions en attente de facture. 

Il suffit de sélectionner une ligne pour faire apparaître la fenêtre suivante 

 
 
On vérifie si la quantité facturée est bonne, si le compte imputé est le bon, si le prix est bon. 

On valide par F2, chaque ligne contrôlée puis on valide l’ensemble des données par F2 ou .  

On revient sur le programme « Saisie Contrôle Facture » 
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Si l’écriture est conforme on valide par F2. 

Si on doit rajouter du port ou un autre article on modifie le montant TTC dans un premier temps, on 

contrôle la TVA puis on rajoute la contrepartie 

Si durant la saisie on veut revenir en arrière et annuler la saisie il faut utiliser le bouton . 
Ce bouton permet d’interrompre :  

- la saisie de la facture en cours 

- il permet aussi d’annuler le contrôle sur réception (ou commande) 

 Pour être utilisable, le paramètre 817 – MAJ finale à 0 

 

 

 

 

Exemple : 
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On fait un contrôle sur réception, tout est OK mais il apparaît que le fournisseur nous a facturé du 
port, et nous a accordé une remise globale. Comment faire ? 

 On fait notre contrôle sur réception, on change le TTC en mettant le TTC apparaissant sur la 

facture reçue. Ensuite on rajoute les 2 lignes :  

- Pour la ligne de port il suffit d’appeler le compte de charge et d’imputer le montant 

- Pour la ligne de remise, il faudra passer le montant en négatif et de manière 

automatique il sera passé au crédit du compte de charge choisi (soit sur le compte 
d’achat 601 … ou sur du 609) 

 

8.3 Enregistrement direct  
1 - On tape le numéro du journal des achats (60)  

Nb : on peut saisir un journal d’achat différent selon s’il s’agit de matières premières ou de frais généraux 

2 - On saisit le compte du fournisseur pour lequel on enregistre la facture  

3 - On incrémente le numéro de pièce par F12 (compteur paramètre 51) 

Noter dans Réf facture les références de la facture de votre fournisseur 

4 - Noter le montant TTC de la facture, la TVA se calcule automatiquement 

5 - Puis noter le ou les comptes de contrepartie. 

 

Le contrôle doit être à zéro (solde de l’écriture) pour valider l’écriture ; 

 
 

Si la facture est à enregistrer en devise, ne rien noter dans le champ TTC, noter la devise et son cours. 

Taper le montant TTC de la facture dans le montant devise puis procéder comme décrit ci-dessus. 
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Exemple :  
 
Je reçois un avoir  
 Il suffit d’appeler le journal d’achat, le compte tiers, mettre en type de 

document « Avoir » puis appeler les comptes de charges sur lesquels l’avoir va être 
imputé. Le montant ne doit pas être saisi en négatif. Ensuite en comptabilité 
l’écriture passera normalement au crédit des comptes de charges. 
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9. Journal des ventes/achats 
 

Module Vente ou Achat / Facturation / Journal Détaillé des Ventes ou Achats. 
Toutes les factures clients / fournisseurs du mois seront reportées sur le journal détaillé qui pourra générer 
automatiquement sur demande les écritures qui iront en comptabilité.  

 

 
 
Il est indispensable d’éditer les journaux détaillés de ventes et d’achats pour contrôler en permanence la 
validité des factures (N° doubles ou manquants éventuels). 

 

Sélection d’une date d’arrêtée : Fin de mois par défaut (conseillé) 

       Au 25 du mois 

             A date, saisie d’une date. 

La saisie de Mois/Année au 06/17 renseigne automatiquement la date de début au ‘01/06/2017’ et la date 
de fin au ‘30/06/2017’, avec possibilité de modifier ces dates si on a coché la date d’arrêtée « A Date ». 

Avant toute injection en comptabilité, éditer les journaux d’achats et de ventes de façon à bien les valider. 
Après l’injection en comptabilité (provisoire ou définitive) il n’est pas possible de revenir en arrière. En cas 
d’erreur il faudra passer des O.D.  

Edition détaillée : INDISPENSABLE de façon à vérifier les éléments des factures. 

 

Attention toute injection en comptabilité PROVISOIRE OU DEFINITIVE entraîne l’impossibilité 
de revenir sur une facture.   

 

 - Injection provisoire 

Les TTC sont injectés individuellement à chaque compte de tiers, mais la contrepartie est faite globalement 

en un seul montant au compte 70099 et 440099 pour la TVA 

  

 - Injection définitive (conseillé) 

L’injection est faite aux comptes de tiers ainsi qu’aux comptes de ventes et TVA. S’il y a eu des injections 
provisoires auparavant, les comptes provisoires seront contre-passés automatiquement au profit des 
comptes HT et TVA réels. 
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Notons que les avoirs sont injectés au crédit pour les clients et au débit pour les fournisseurs, 
contrairement aux factures, mais que les paramètres 809 et 810 permettent de les enregistrer dans le 
même sens avec un signe négatif. 
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10. Mise à jour du plan comptable 
 

Comptabilité / Fichier / Maj. du Plan comptable :  
 

 
 

 Supprime définitivement de la base le compte affiché. (À condition qu’il n’y ait pas 

d’écriture) 

 (ou F3) Si le curseur est dans le champ "N.cpte", ce bouton affiche la liste des comptes. 

 Si le curseur est dans un autre champ, dont le titre est écrit en gras, la recherche des 
comptes se fera sur la valeur inscrite dans le champ en question. 

 Par contre, si le curseur est dans un champ en gras et que le code compte est 
renseigné,  c'est la liste des valeurs prédéfinies pour ce champ qui s'affichera. 

 Permet d’importer le plan comptable de base automatiquement  

 Permet de reconstituer les types de comptes 

 (ou F2) Valide les modifications effectuées (en mode saisie uniquement) et efface l'écran. 

 (ou F6) Annule les modifications effectuées si la validation n'a pas encore été validée  

  et efface l'écran. 

 (ou F5)    Sort de la fiche compte et valide les modifications effectuées. 

 

 Bloc note permettant d'indiquer une procédure ou des informations liées à l'écran. 

 
 
 N° de compte : Saisir le N° de compte à créer ou à modifier (Numérique ou Alphabétique). 10 Caractères 
maximum. (3 premiers Obligatoirement numériques) 

F3 : Recherche sur l’ensemble des comptes. 
Préfixe N° Cpte + * + Entrer : recherche sur numéro de compte. 
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Préfixe Abrégé + * + F3 : recherche Alpha sur l’abrégé. 
Préfixe Abrégé + F3 : recherche à partir de l’abrégé. 

 

 Abrégé :   Si absent, le système impute les 10 premiers caractères du Libellé.  

 

 Type compte :  Non accessible, renseigné automatiquement par ManufacturingPMI. 

 

 Libellé :  Saisir le libellé du compte. 30 car. Maxi. Ecrire les libellés en majuscule         
pour la recherche sur abrégé, et une meilleure lisibilité sur les éditions. 

 

10.1 Onglet Description 
 

Code centralisation :     Permet la centralisation des comptes  

  Ventes    - 7xx, 

  Charges  - 6xx, 

  Taxes     - 4xx. 

A O « Oui », centralise les mouvements pour le mois donné, autrement traite le détail des mouvements. 

Exemple : 100 mouvements sur le compte 70100 code à « O » une ligne dans le journal des ventes 

Cependant le système conserve toujours le détail des écritures centralisées ce qui permet de retrouver la 
correspondance sur simple demande lors de l'affichage d'un compte.  

 
Code taxe :       Si T.V.A. sur les Débits et Encaissements. Réservé aux comptes de tiers 

Code devise : Saisir la devise du compte de Tiers. 

Code bilan :   Indiquer les lettres codifiées du Bilan Fiscal afin d'éditer les états regroupés, par le générateur 
d'état 

Code équiv. Bilan :    Sert à repérer l'imputation correcte sur le Bilan Fiscal si le compte utilisé n'est pas tout à 
fait correct par rapport au plan comptable général. 

Compte analytique : Permet le regroupement de comptes généraux vers une même nature analytique. 

Uniquement pour les comptes de Charges et de Produits. 

Compte reporting : Permet de transposer une comptabilité aux normes françaises sur d’autres normes 

Coût unité d’œuvre : Comptabilité Analytique. Permet de donner une valeur à chaque quantité d’unité d’œuvre.   
Ex. : x heures à y Euros. 

 

10.2 Onglet Cumuls 
Zone d’information non accessible en saisie. 

 

10.3 Onglet Répartition 
Permet de répartir automatiquement des comptes de charges dans les différentes  

sections xxxx (programmes : « Saisie des écritures et saisie des factures d’achats).  
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11. Mise à jour des journaux 
Comptabilité / Fichier / Maj. des journaux : 

 
Code journal sur 2 caractères numériques. La codification alpha n’est pas valide. 

 

 
 

11.1 Codes journaux 

Codes journaux utilisables 

Plage Objet Description 

00 – 79 Comptabilité générale Ecritures comptables classiques, prises en comptes dans 
l’édition des états comptables 

80 – 89 Simulation Ecritures de simulation avec possibilité de les prendre en 
compte ou non dans les états 

90 – 97 Analytique Journaux d’injection d’éléments analytique 

98 - 99 AN Analytique 

 

11.2 Onglet Description 

 

Il faut saisir ici un compte de contrepartie uniquement pour les journaux bancaires (mettre le compte de 
banque lié) 

 

11.3 Onglet Banque 
 
Les coordonnées bancaires sont utilisées lors de : 
 Bordereau de remises de chèques 
 Impression des billets à ordre   Ne renseigner que sur les 
 L.C.R. magnétique    journaux de Banque 
 Paiement par virement 
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 N° émetteur encaissement Donnée par la Banque 

 

 N° émetteur escompte  Donnée par la Banque 

 

Mettre un O dans « rapprochement automatique » si vous désirez utiliser le rapprochement bancaire 
automatique 

 

 

11.4 Paramétrage des codes journaux 

 

Journal Code Description Caractère 

Achats 60 (puis 61,62, …) Injection des achats Obligatoire 

Vente 70 (puis 71,72,…) Injection des ventes Obligatoire 

Effets à recevoir 41 
Passer les effets du 411 au 413 
413 

Conseillé 

Effets à payer 40 
Passer les effets du 401 au 403 

403 
Conseillé 

Banques, caisse 50 à 58 
Règlements, indiquer le 

Compte de contrepartie 
Obligatoire 

OD 59 Opérations diverses Conseillé 

A-nouveaux automatique 00 

Lors de la clôture les AN 

seront passés sur ce jour- 

nal. 

Obligatoire 

Paie 39 Ecritures de paie 
Obligatoire si injection de- 

Puis Sage 
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12. Génération Clients/Fournisseurs 
Comptabilité / Fichier / Génération Clts-Frs : 

 

 
 

 
Récupère la totalité du fichier Clients / Fournisseurs (Sauf si le régime fiscal est à « 99 » non imputé en 

comptabilité), avec génération des numéros de compte 401xxxxxx et 411xxxxxxx. Opération réalisée 
uniquement si les comptes sont inexistants dans le plan comptable. Les préfixes comptables utilisés sont 
ceux renseignés dans les fiches des tiers. 

Le paramètre 812 doit être actif pour effectuer cette génération. 

 

NOTA : Si le n° du client est alphabétique (ex. : A1011), création du compte 411A1011.  

Si le n° est numérique (ex. : 10001), génération du compte 4110100010. 

 

Ne jamais créer les tiers par la « MAJ du plan comptable » : 

- Soit, ils sont créés par le logiciel lors de l’injection 

- Les créer si besoin par la génération des tiers 

 

Important: Ce programme relit toutes les fiches des tiers et importe les modifications en 

comptabilité (ex nouvelles coordonnées bancaires) 
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13. Saisie des écritures 
Comptabilité > Traitement > Saisie des écritures 

 

 
 
Il s’agit d’un programme classique de saisie d’écritures comptables à la chaîne. 

 

13.1 Saisir une écriture 
- Saisir le code journal puis la date à laquelle les mouvements seront enregistrés 

- Saisir un compte, ou le rechercher en utilisant « *F3 » 

- Saisir un numéro de pièce ou utiliser F12 pour la numérotation automatique  

- Saisir un libellé 

- Saisir un montant 

- Faire F2 pour valider la ligne. 

 

 La saisie doit être équilibrée. Il est impossible de sortir tant que la saisie n’est pas équilibrée. C’est au 

moment de la sortie que l’historique comptable se met à jour et que les lignes sont enregistrées. 

 

 Tant que l’on n’est pas sorti on peut toujours modifier une ligne (double clique) ou la supprimer avec 

l’icône « corbeille » dans la barre des boutons 
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13.2 Onglet Analytique 
 

Permet d’imputer un N° d’Affaire, une Section, etc. 

 

Exemple :  

Je passe mon écriture de paie simplifiée ci-dessous sur un journal d’OD au 

30/01/2017 

641 20000  

645 10000  

421  15000 

431  7500 

437  7500 

   

- Je vais en saisie des écritures 

- J’appelle le journal 59 – OD 

- Je saisie la date = 30/01/2017 

- Je commence à saisir la ligne 1, si le compte 6410000000 n’existe pas le 
logiciel me proposera de le créer 

- Je saisis le libellé « OD de paie de janvier » 

- Je saisis le débit ou le crédit. 

- Je valide la ligne avec F2, ce jusqu’à la dernière. 

 

 Si je décide d’éclater mon 421 / salariés, je supprime ma ligne 421 puis je 

crée autant de compte 421 que de salariés. 

 

- Je sors avec F5 et mon historique comptable est mis à jour. 
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14. Saisie des réglements 
Comptabilité / Traitement / Saisie des règlements  

 
La saisie des règlements est le programme principal de la comptabilité, il permet d'enregistrer les 
mouvements de banque, de caisse, d'effets, etc.… 

Le principe est simple : on indique le journal de banque sur lequel on veut travailler, puis on appelle un à 
un les comptes de tiers. 

14.1 Description de l’interface : 
 

 
 

Le programme passe toujours une double écriture : sur le compte de tiers affiché et, en contrepartie, sur la 
banque ou le compte d’effets correspondant au journal traité. 

 

Code journal :   Saisir le code journal (banque/ effets.) 

Date comptable :  Date de l’écriture, « Entrée » équivaut à la date du jour. 

Ligne Soldées :   A cocher si l’on souhaite faire apparaître également ces lignes. 

Mois/année :  Aucune incidence sur la date comptable, limite l’affichage du compte sur un 
mois donné.  

Compte :   Saisir le compte ou rechercher via ‘*‘F3’. Après validation, le solde apparaît. 
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N° de Ligne :   Permet de sélectionner une ligne par son numéro. 

 

S/A : Un « S » apparaît dans cette colonne si l’écriture est soldée  (code remise solde) 

Un « A » apparaît dans cette colonne pour indiquer qu’un acompte est saisi sur une facture         
(code remise acompte) 

Un « R » apparaîtra pendant que le lettrage est en cours 

 

Codes remises 

Code Description Génération 

d’écriture ? 

Solde Un règlement paie euro pour euro une dette ou créance. O 

Acompte Acompte sur facture. Utile pour des règlements type 
échéance multiples. 

O 

Non affecté Règlement non rattaché à une facture. Utile pour des 
acomptes sur commande, un règlement multiple. 

O 

Différence Solde avec une différence qui sera passé sur un compte de 
produit ou de charge 

O 

OD Permet de saisir une OD sans passer par la saisie des 
écritures 

O 

Rapprochement Lettrer des écritures  N 

Modification Permet de modifier le niveau de relance, le libellé, le code 
de règlement ou l’échéance 

N 

Erreur de 
Rapprochement 

Délettrer des écritures  N 

 

Pièce : F12 Incrément automatique. Suivant Paramètre 800. 

Code Taxe : Uniquement pour la TVA sur les débits ET encaissements.  

LCR : Codification à saisir lors de la remise de LCR et de virement fournisseur 

Regl : Code Règlement (cf fiche client onglet règlement) 

  01–  Traite directe, 

  02–  Traite acceptée, 

 03-   Chèque, 

  04-  Virement, 

  05-   Billet à Ordre, ….. 

Echéance : Entrée = Echéance prévue. Sinon saisir la nouvelle date. 

N° de Bord.  : Permet de ne faire figurer qu’une seule ligne sur le livre de banque grâce à une 
centralisation automatique. (Ex. : Remise de chèque, groupement d’Effets. Possibilité d’initialiser un N° de 
Bordereau (Param-802). Inutile pour les effets, sauf 413 à 512. ( F11 rappel du dernier numéro  F12 
nouveau numéro) 

Lettrage : Saisir un Indice de Lettrage. (Ex. AA, AB, AC, etc.). 2caractères alphabétiques 

Dans le champ «Der_Lettr», on voit apparaître les dernières lettres utilisées pour le lettrage du compte sur 
lequel on travaille  

Devise : Saisir éventuellement un code devise (F3 = Liste). 

Cours & Montant devise : Seulement si un code devise est présent. 

Libellé : Saisir un libellé, sinon possibilité d’appeler automatiquement les codes libellés de 01 à 99. 

Onglet Analytique 

Permet d’imputer un N° d’Affaire, une Section, etc.  
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14.2 Utilisation des codes remises 
 

14.2.1 Règlement exact d’une facture 
 
 Un règlement correspond exactement à une seule facture 

 

 

Si la ligne 6, pièce 000318 est réglée par un virement soit : 

- On double clique dessus 

- On clique une fois, puis on choisit le code remise « Solde » on ajoute un libellé et code lettrage si 
nécessaire et on valide avec F2 

 Ces 2 actions ont la même conséquence : l’écriture de règlement est générée et rapprochée de la 

facture. 

Pour Voir les écritures générées utiliser :  
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Toujours vérifier son brouillard avant de sortir du programme. 

 

J’ai double cliqué par mégarde sur une ligne et cela l’a soldé. Comment revenir en arrière ? 

 Tant que vous n’êtes pas sorti de l’interface de saisie des règlements aucune écriture n’est 

enregistrée dans l’historique comptable. Si par mégarde j’ai généré des 

écritures qui n’avaient pas lieu d’être, je vais dans mon brouillard  puis je 

clique une fois sur l’écriture erronée et je clique sur l’icône . L’écriture 
n’existe plus. 

 
 

 

14.2.2 Règlement partiel d’une facture 

 

1 - On note le numéro de la ligne de facture pour laquelle on reçoit l’acompte (ou on appelle la ligne en 
cliquant une fois dessus, Attention au double-clic !!)   

2 – On choisit un code remise « Acompte » 

3 – On saisit ensuite le montant reçu, le libellé. 

4 – On valide avec F2 ou . 
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Un « A » (acompte) apparaît dans la colonne solde ou acompte (S/A) de la ligne d’écriture. 

 

Visualisation des écritures dans le brouillard  

 
ATTENTION 

A partir du moment où il y a un acompte sur une facture on ne pourra jamais utiliser le code remise solde 
pour solder le reste à payer, il faudra utiliser à nouveau le code acompte ou non affecté et faire un 
rapprochement.  
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14.2.3 Acompte sur commande ou 

règlement sur relevé 
 

On utilisera le code « non affecté » car : 

- Le règlement ne s’affecte pas à une facture car celle-ci n’a jamais été éditée (Acompte sur 
commande) 

- Le règlement ne s’affecte pas à une facture mais plusieurs factures (Le client paie sur relevé) 

 

Lorsque l’on saisit un règlement non affecté le champ numéro de ligne doit être vide, on note un numéro 

de pièce comptable avec  F12 dans le champ pièce ainsi que le montant versé par le client. 

 

Visualisation des écritures dans le brouillard  
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14.2.4 Règlement d’une facture avec légère 

différence 
 
Ce code remise permet de solder une facture malgré une différence de montant. Cette différence pourra 
être imputée sur un ou plusieurs comptes 

On note le numéro de la ligne de la facture réglée et on utilise le code remise « Différence » 

 

1er cas :  la différence est imputée sur un seul compte 

On indique :  le compte sur lequel la différence sera imputée dans le champ compte 

 Le montant versé par le client dans le champ montant 

  Le numéro de bordereau bancaire si règlement par chèque 

  Validation par F2 

 

 
 
 

 
.  Un « S » apparaît sur la ligne qui indique que la ligne est soldée 

 

Visualisation des écritures dans le brouillard  
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2ème cas : la différence est imputée sur plusieurs comptes 

1 - On note le numéro de la ligne de la facture réglée et on utilise le code remise « Différence » 

2 - On laisse le champ « compte » vide et on note le montant reçu 

3 – On se place dans « Taxe » et on fait F8 

4 - Une fenêtre s’ouvre dans laquelle on inscrit les différents comptes imputés avec le montant. Une fois 
que le solde est bon, la fenêtre se referme puis on indique si besoin le numéro de bordereau et validation 
par F2. 

 

 
 

Visualisation des écritures dans le brouillard  
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14.2.5 Code remise OD 
 
Ce code permet de saisir des O.D sans passer par le programme de saisie des écritures.  

On appelle la facture sur laquelle on va enregistrer une O.D et on indique : 

Un numéro de pièce (compteur automatique  F12)  

Le compte du tiers dans le champ « compte » 

Le montant de l’OD (en négatif ou en positif selon le sens de la différence) 

On clique dans le champ « contrepartie »  pour indiquer le compte à imputer.  

On valide par F2 

 

 
 

Visualisation des écritures dans le brouillard  
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Il ne reste plus qu’à rapprocher les acomptes non affectés et l’O.D de la facture 

 

14.3 Gestion des moyens de règlements 
 

14.3.1 Remise de chèques 
 

Code règlement 03 = Chèque 

 

 Quand on saisit les règlements par chèque, on a la possibilité de saisir un numéro de Bordereau, voir ci-

dessous. 

 

Ce numéro de bordereau va permettre 2 choses : 

- Centraliser l’écriture passée sur la banque en une ligne portant le numéro de bordereau 

- Editer les bordereaux de remise de chèques 

 

Pour saisir un nouveau numéro de bordereau, soit le saisir, soit faire F12. Pour récupérer ce numéro 

ensuite, sur d’autres règlements par chèque, il suffira de faire F11. Une fois tous les 
règlements saisis il ne reste plus qu’à aller éditer les bordereaux de remise de chèques 
qui seront à joindre aux chèques. 

Comptabilité > Autres > Bordereaux bancaires 
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Il suffit de saisir le numéro de journal de banque pour lequel vous voulez éditer les bordereaux et tous les 

bordereaux jamais édités auparavant seront sortis. 

Le résultat obtenu ci-dessous : 

 

 

14.3.2 Virements fournisseurs 

 

 
Code règlement 04 = Virement 

 
 
Pour générer des bordereaux d’ordre de virements ainsi que des fichiers de télétransmission bancaires lors 
de saisie de règlement par cette interface il faut impérativement que : 

 Le code règlement = « 04 » 

 Le code LCR = « A » (A transmettre) 
 Si Virement SEPA, renseigner code IBAN dans la fiche fournisseur ou dans les coordonnées 

bancaires dans la saisie des règlements. 

 
 

Le numéro de bordereau doit être renseigné pour centraliser l’écriture bancaire 
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Ensuite pour éditer le bordereau et générer le fichier de télétransmission : 
 
Comptabilité > Banque > virements fournisseurs       

   OU 

 
 

 

Saisir le code journal, décocher « édition seule sans génération » pour générer un fichier. 
- Compte français 
- Compte étranger 

 

Saisir un numéro de remise (même que bordereau si bordereau ou faire F12) 
 
On obtient le résultat ci-dessous + 1 fichier *.txt 
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15. Lettrage et delettrage des comptes 
Il existe deux possibilités dans Manufacturing PMI pour effectuer le lettrage.  

 

15.1 Saisie des règlements 
 

On utilise le code : 

- « Rapprochement » pour le lettrage 

- « Erreur de rapprochement » pour le délettrage 

 

La date de lettrage = la date comptable saisie dans l’interface.  

 

Si la date de lettrage est supérieure à la date de clôture de l’exercice pour une créance et son 
règlement antérieur à la date de clôture, les deux éléments seront alors reportés en AN. 

 

Taper le numéro de la ligne de la facture, code remise « rapprochement », noter les lettres du code 
lettrage dans le champ correspondant (les dernières lettres utilisées par le lettrage sont indiquées dans le 

bas de l’écran) et valider par F2. Appeler ensuite tous les règlements correspondants à cette facture et 

valider par F2. 

  

 

 

Dernières lettres de lettrage utilisées      Le montant du lettrage est indiqué  
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Une fois que l’on a lettré notre première ligne, un double clic suffit pour lettrer la contrepartie de lettrage 

En cas d’erreur le code remise « erreur de rapprochement » permet de délettrer  des écritures. Même 
fonctionnement que le code remise « rapprochement » mais il faut avoir coché « lignes soldées ». 

Si on s’aperçoit qu’il y a des erreurs importantes de lettrage on peut délettrer un compte depuis le début 

de l’exercice bouton . Il convient d’appeler toutes les lignes pour reprendre le lettrage (ligne soldées) 

 

15.2 Lettrage manuel 
 

Comptabilité > Traitement > Lettrage manuel des écritures  

 

On appelle en haut le compte à lettrer. 

On choisit entre : 

- Ecritures non lettrées : l’opération effectuée sera du lettrage 

- Ecritures lettrées : l’opération effectuée sera du déletrage 

 

Il suffit ensuite de sélectionner les débits et les crédits qui sont à lettrer ensemble. Si la transaction est 

équilibrée il ne reste plus qu’à la valider avec  (ou F2). 
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16. La gestion des L.C.R clients 
Comptabilité > Traitement > Saisie des règlements 

 

16.1 Schéma du processus 

 

 

 

Facture réglée par traite 

Traite Directe  
(code Regl. 01) 

Traite acceptée 
(code Regl .02) 

Retour 
du client 
signé ? 

Passage de l’écriture : 
411 au crédit 
413 au débit 

Besoin de 
Trésorerie ? 

Remise à l’encaissement 
(attente de l’échéance) 

Code LCR = 1 

Remise à l’escompte 

(remise avant 
l’échéance) 

Code LCR = 3 
 

Passage de l’écriture : 
413 au crédit 
512 au débit 

Edition du bordereau 
de remise +  

Génération du fichier 
de remise bancaire 

Non Oui 

Oui 

Facture en 
attente de 
règlement 

Non 
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16.2 Passage des traites en 413 – Effets à recevoir 

16.2.1 Traites directes 

L'icône  permet de passer directement l’ensemble des traites directes (traites ne nécessitant pas la 
signature du client code règlement 01) du compte 411(tiers) au compte 4130000000 (effets à recevoir). 

On appelle le Journal 41 (effets à recevoir) puis on clique dans la zone compte pour activer l’icône. Il suffit 
alors de cliquer sur l'icône et toutes les traites directes seront enregistrées dans le compte 413000000. 

 

16.2.2 Traites acceptées 
 

 Les traites doivent nous être retournées signées : il s’agit donc de se placer sur le journal  41 – effets à 

recevoir, puis d’appeler tous les comptes de tiers et de passer une à une les traites en utilisant le code 
remise solde. L’écriture générée sera donc la suivante : 

- 411(tiers) au crédit 

- 413 au débit 

 

 

A la fin, il suffit de cliquer sur  pour visualiser les écritures qui seront générées. Avec encore toujours 
la possibilité d’en annuler tout ou partie. 

 

 Il peut être intéressant de saisir les coordonnées bancaires à ce moment, afin qu’au moment de 

remettre les traites en banque il ne soit pas nécessaire de retourner consulter la traite pour 
connaître le compte bancaire du client. Pour cela, avant de valider la ligne il faut mettre un « K » 
dans la zone LCR et la fenêtre ci-dessous apparaîtra permettant de choisir le compte. 
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Le RIB utilisé sera celui qui est dans la zone cerclée : 
- Soit on double clique sur des coordonnées bancaires dans le tableau au-dessus 

- Soit on saisit des nouvelles coordonnées bancaires (pour l’enregistrer cliquer sur ) 

 
 

16.3 Remise des traites en banque 

 

16.3.1 Remise traite par traite 
 

Le principe est le même que pour la remise en 413 sauf que l’on travaille sur le journal de banque, et 
qu’on appelle le compte 413. Ensuite il suffit de sélectionner la ligne que l’on veut remettre en banque puis 
d’utiliser le code remise solde et dans la zone LCR il faut renseigner OBLIGATOIREMENT l’un des codes 
suivants, puis valider la ligne. 
 

Code Description 

1 Traite à l’encaissement 

2 Traite non acceptée à l’encaissement 

3 Traite à l’escompte 

4 Traite non acceptée à l’escompte 

5 Billet à ordre à l’encaissement 

6 Billet à ordre à l’escompte 

 

A chaque fois que l’on saisit un des codes ci-dessus une fenêtre de choix des coordonnées bancaires 
apparaît : 

- Soit vous avez utilisé précédemment le code K et les coordonnées bancaires sont par défaut sont 
celles que vous aviez sélectionné  
 - Soit il faut sélectionner directement des coordonnées bancaires dans le tableau 

 - Soit il faut saisir des coordonnées bancaires dans la fenêtre du bas 
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16.3.2 Remise en masse 

 

Deux icônes permettent de remettre rapidement des traites en fonction de leur date d’échéance, et du 

montant que l’on souhaite remettre :   L’un pour la remise à l’encaissement et pour la remise 

à l’escompte (code 1 et 3) 
 
 
On appelle le journal de banque sur lequel on veut remettre les effets puis on clique sur l’un des 2 icônes 

selon le type de remise et la fenêtre suivante apparaît : 
 

 
 
On peut borner sur la date d’échéance et sur le montant maximum remis en banque. 

Dans cette fenêtre on remet toutes les traites ayant comme échéance maximum le 10/04/2017 et ce pour 
un montant maximum de 250€. 

 

Pour annuler tout ou partie de la sélection : 

Il suffit d’aller dans le brouillard, supprimer les écritures que l’on ne souhaite pas générer tout de suite, en 
les sélectionnant par un simple clic puis en cliquant sur la corbeille.  

Un numéro de remise de bordereau s’incrémente automatiquement.  

La sortie du programme génère les écritures de remise de traites en banque  

Il suffit ensuite de générer le fichier. (Comptabilité > Banque > LCR Encaissement). 

 

16.4 Modification du code LCR 
Les codes LCR déterminent le type de bordereau et de fichiers bancaires qui seront générés. Si une erreur 
a été commise sur ces codes et que les lignes ont été validées, ou bien s’il l’on veut annuler une remise il 
faut commencer IMPERATIVEMENT par modifier le code LCR. Pour cela il faut utiliser l’interface de saisie 

des règlements. 

 

Il faut rappeler la ligne à Modifier, puis code remise « modification » et alors, on peut changer le code 
LCR : 

- Si on met « », la ligne n’apparaîtra plus sur le bordereau et le fichier bancaire 

- Si on met 1 à 5 : La ligne apparaîtra sur un des bordereaux et fichiers (escompte ou encaissement) 

- Si on met T : la ligne est pour le système déjà éditée et générée. 
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16.5 Edition des bordereaux des LCR 
Comptabilité > Banque > LCR encaissement ou LCR escompte 

 
Appeler le journal de banque sur lequel est effectuée l’opération. 

Indiquer le numéro de bordereau incrémenté lors de la saisie des règlements. Sinon indiquer un numéro 
par F12  
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Pour générer le fichier à remettre à la banque il faut décocher « édition seule sans génération » 

 

 

Il faut que les coordonnées du compte bancaire sur lequel est effectuée la remise soient renseignées 
impérativement avant la génération du fichier. 

Si le bordereau est juste, il faut alors générer le fichier sur le disque pour l'envoyer à la banque. Il suffit de 
décocher « Edition seule sans génération », adresser ensuite ce fichier à votre banque par votre 
programme de télétransmission. 

Même si on ne souhaite pas faire des LCR magnétiques (envoi à la banque par télétransmission), vous 
devez quand même générer le fichier pour éviter que les traites ne se rééditent la fois suivante. 
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17. Règlement automatique des fournisseurs 
Comptabilité > Traitement > Règlement automatique des fournisseurs 

  

 

Ce programme permet d’éditer les documents de règlement des fournisseurs et d’enregistrer 
automatiquement les mouvements comptables liés aux règlements effectués. 

Il s’utilise en cas de règlement total de la facture, 1 règlement  = 1 facture 

Les autres types de règlements (acompte, différence, non affecté ou autre mode 
de règlement) s’effectuent par le programme « Saisie des règlements ». 

 

Légende : 

1 – On indique ici la date à laquelle sera passée 
l’écriture comptable de règlement 

2 -  Sélection des échéances à payer que l’on veut 
voir à l’écran 

3 – Choix du moyen de règlement que l’on veut 

voir à l’écran 

4 – Choix du traitement : Impression ou 
Impression + génération de l’écriture 

 

 Les colonnes en bleue sont directement modifiables depuis cet écran. 

1 

2 

3 

4 

Rappel des codes de 
règlements : 

02 – LCR 
03 – Chèque 
04 – Virement 
05 – BOR 
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 Dans la colonne Facture / Relevé : Si F : Une pièce de règlement par dette, si R regroupe toutes 

les dettes sur une seule pièce de règlement (avis de paiement) 

17.1 Règlement par chèque  
- On borne les dates d’échéances que l’on veut régler. 
- On choisit le mode de règlement : Chèques 

- Validation (ou bien on peut aussi borner par fournisseur) 
 

 La liste des règlements à effectuer par chèque apparaît. 

- On indique par quel journal de banque on veut payer chaque dette en saisissant le code journal 

dans la colonne JL 

OU 

- On utilise le bouton de répartition automatique . Il suffit ensuite de répartir par montant ou 
par pourcentage (selon l’onglet) les montants en fonction des différentes banques et différentes 

échéances. L’interface est la suivante : 

  

On peut ensuite visualiser la répartition par banque, en cliquant sur le bouton  

 

Saisie des montants ou 
pourcentages en fonction 
des banques 
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Le bouton de l’imprimante permet d’avoir la liste récapitulative des règlements sélectionnés 

 
 

- On valide ensuite cette répartition (automatique ou manuelle) en cliquant sur OK (ou F2) et le 
message suivant apparaît : 

 

- Il faut donc appeler journal par journal pour éditer les pièces de règlement et générer les écritures, on 

note le numéro de journal  dans le champ prévu et on valide par F2. 

 

 La liste des règlements à effectuer pour la banque choisit apparaît. 
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- On valide la sélection par F2, la fenêtre suivante apparaît 

 
- On choisit son modèle de lettre chèque et on valide par F2 

 Les lettres chèques sont imprimées 

 
 

 
 

Le mouvement comptable se génère uniquement si la case « édition des pièce + 
génération des écritures » est cochée sinon la prochaine fois que l’on revient dans ce 
programme on retrouvera les mêmes factures. 
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Je ne souhaite pas imprimer mes lettres chèques mais je souhaite tout de 
même générer mes écritures comptables, comment faire ? 

 Il suffit simplement de cocher « édition des pièces + génération des 

écritures » et de sélectionner dans la liste des imprimantes « sans 
impression ». Le traitement sera bien effectué mais aucune impression ne 
sera lancée. 
 
 

17.2 Règlement par virement 
 
- On borne les dates d’échéances que l’on veut régler. 

- On choisit le mode de règlement : Virements 
- Validation (ou bien on peut aussi borner par fournisseur) 
 

 La liste des règlements à effectuer par virement apparaît. 

- On indique par quel journal de banque on veut payer chaque dette en saisissant le code journal 

dans la colonne JL 

OU 

- On utilise le bouton de répartition automatique  . Il suffit ensuite de répartir par montant ou 

par pourcentage (selon l’onglet) les montants en fonction des différentes banques et différentes 

échéances.  

Les virements doivent se faire sur la banque du fournisseur, une case à cocher est donc disponible pour 
forcer l’arrêt sur les coordonnées bancaires du fournisseur. 

 

 
 
 

Lorsqu’on lance l’édition et la génération des écritures, la fenêtre suivante s’ouvre. 
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 On édite l’avis de paiement que l’on adresse à son fournisseur. 

 
 

 
 

Le mouvement comptable se génère uniquement si la case « édition des pièce + 
génération des écritures » est cochée sinon la prochaine fois que l’on revient dans ce 
programme on retrouvera les mêmes factures. 

Prendre un RIB enregistré 
dans la fiche Frs 

Saisir un niveau RIB ou 
IBAN pour ce virement 

Enregistrer ce 
nouveau RIB dans 
la fiche Frs 
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 Le mouvement comptable va créer une ligne par virement dans le fichier ETEBAC à télétransmettre 

- Pour générer le fichier de télétransmission bancaire de virement : Comptabilité > Banque > 
virements fournisseurs, la fenêtre suivante apparaît alors. Il suffit de : 

o Renseigner le journal de banque pour lequel on veut générer le fichier 

o Indiquer un numéro de remise ou le générer en automatique 
o Décocher « édition seule sans génération » 
o Choisir le format du fichier : 

 Etebac 3 : France 
 Etebac 5 : Etranger 

 
 

 
Attention : Il ne faut pas régler ensemble les fournisseurs 

étrangers et français si vous utiliser la génération des fichiers 
Etebac. Payer vos fournisseurs français. Générer le fichier Etebac 
3. Puis payer vos fournisseurs Etranger et générer vos fournisseurs 
Etebac 5. 
 

 
 

  
 
 

 On édite le bordereau des virements effectués et génère le fichier ETEBAC 
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Attention : Le fait de générer un fichier écrase le fichier si ce dernier existe déjà. Ne 
pas générer plusieurs fichiers les uns après les autres sans les 

télétransmettre, sinon seul le dernier sera conservé. Il faut soit 
télétransmettre de suite, ou bien archiver les fichiers générés 

 

 

17.3 Règlement par BOR et LCR 
 
 

Notion comptable : 

 
 Le principe est différent pour ce mode de règlement car que l’on ait saisi un code journal de banque ou 

non l’écriture sera générée tout de même. L’écriture générée sera : 

 
401 au débit 
403 au crédit 

 

Les comptes 403 imputés sont soit : 

403MMJJ   403 + mois de l’échéance + journal banque + des zéros pour compléter 

403 MM  403 + mois de l’échéance + des zéro en complément si le journal  de banque n’est pas 

indiqué 

 

401 – Frs dettes 403 - EAP 

100 € 100 € 100 € 

512 - Banque 403 - EAP 

100 € 100 € 100 € 

Soldé 
 

Soldé 
 

En règlement 

Automatique des 
fournisseurs 

En saisie des 

règlements 

Injecté 

depuis le 
menu FR 
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  Vérifier que toutes les factures du tableau doivent bien être générées sinon décaler la date d’échéance 

ou changer le code règlement 

 Une fois que tout est bon, on génère les écritures et on édite les pièces 

 

 
- Lorsque les factures arrivent à échéance : 

o Aller en saisie des règlements 
o Appeler le journal de banque 

o Appeler les 403 correspondants au journal de banque et au mois d’échéance à régler 
o Double cliquer sur les lignes réglées pour les passer en banque 
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Visualisation du brouillard  
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18. Consultation des comptes 
 

Comptabilité / Traitement / Consultation des comptes 
 

18.1 Par compte 
 

- Sélection de l’affichage : 

 Les lignes soldées : affiche les lignes lettrées et non lettrées 

 Les écritures provisoires : Affiche les lignes d’écritures passées dans des journaux 

provisoires 

 Le détail des centralisations : Affiche le détail des centralisations 

 Mois / année : N’affiche que les écritures de cette période 

 

 
 

 
 Tout compte peut être listé à l’écran ou imprimé. Le programme indiquera son intitulé, ses 

mouvements, ses montants débits/crédits et son solde. 

 

 Un double-clique sur une pièce donnée affiche toutes les écritures la concernant. 

 

 Un bouton  en haut de l'écran, permet d'afficher automatiquement la photo de la facture 

correspondante à la pièce sélectionnée.  

 

18.2 Par montant ou par pièce 

La recherche montant pièce est accessible par l’icône. . Il est très utile pour effectuer la recherche 

d’un montant dans les comptes lorsque l’on a reçu un règlement et que l’on ne sait pas à quoi le rattacher. 
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Indiquer le montant du règlement et valider F2 ou . 

Tous les comptes comportant ce montant apparaissent dans le tableau. Sélectionner un compte par un 
double clic sur une ligne, renseigne automatiquement le compte de l’écran  

 
 
 
 

Cet icône devient actif lorsque l’on se 
positionne sur la zone « Compte ». 
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19. Rapprochement bancaire 
Le rapprochement bancaire permet de pointer toutes les écritures bancaires de Manufacturing PMI et de 

vérifier leur remise en banque. Ainsi, en rapprochant les écritures on ne contrôle que le solde bancaire 
correspond à celui du relevé. 

 

19.1 Rapprochement bancaire manuel : 
 

Dans la mise à jour du plan comptable, le compte de banque ne doit pas être centralisé. 

 

- Pour faire le rapprochement on va en « saisie des règlements » 

- On appelle le journal qui correspond au compte de banque que l’on veut pointer 

- On saisit comme « date comptable » la date du relevé bancaire 

- On appelle le compte de banque à rapprocher et on se munit du relevé de compte bancaire à 
rapprocher. 

- Il suffit d’utiliser le code remise « rapprochement » sur les lignes présentes dans le compte et sur 
le relevé bancaire 
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- A la fin du rapprochement faire F2 ou  pour valider le rapprochement, le message suivant 

apparaît : 

 

- Cliquer sur « NON », il est tout à fait logique que le lettrage soit déséquilibré car la contrepartie 
n’est pas informatique mais « papier », il s’agit du relevé bancaire. 

 
 

 Pour imprimer le rapprochement bancaire il suffit ensuite d’aller en écran de 

« consultation des comptes », d’appeler le compte bancaire que l’on souhaite 
imprimer sans cocher « lignes soldées ». Et lors de l’impression le résultat sera le 
suivant : 

 

 



 

©2016 CEGID GROUP Page 67 / 97 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 

20. Editions comptables 

20.1 Edition des journaux  
 

20.1.1 Journaux classiques 

 

Comptabilité > Editions > Journal 

 

 
 

 

Sélection : 

- Tous – Imprime tous les journaux 

- Borné – Imprime une plage de journaux sélectionnée (ex du 50 au 58 pour tous les journaux de banque) 

- Multiple – Imprime des journaux sélectionnés (ex le 60 et le 70) 

 

Type d’édition : 

- Verticale : édition comptable classique 

- Horizontale : Idem verticale avec les données analytiques en plus (voir ci-après) 
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20.1.2 Journaux centralisateurs 

 

Comptabilité > Clôture > centralisateur 
 
Les journaux centralisateurs doivent IMPERATIVEMENT être imprimés avant la clôture. 
 

 
 

On valide avec F2 ou  et obtient le résultat suivant : 
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20.2 Edition du grand livre 
 

Module Comptabilité / Editions / Grand livre  
 

 
 

On retrouve ici toutes les options « classiques » pour l’impression d’un grand livre. 

- Limitation par date 

- Limitation par type de compte et numéro de compte 

- Possibilité d’insérer ou non les écritures provisoires 

 

2 types d’édition : 

 -  Verticale : édition classique 

 -  Horizontale : Idem verticale avec imputation analytique 
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20.3 Edition de la balance 
 
Comptabilité / Editions / Balances 
 
La balance est le document légal de la comptabilité. Elle peut être éditée à la dernière écriture passée 
(balance permanente) ou bien à la fin d’une période donnée (balance d’Arrêté). Dans ce cas, le programme 

reconstituera automatiquement les soldes à la fin de cette période. 
 

20.3.1 Balance permanente 
 

 
 

- Comptes principaux : Cumul sur les 5 premiers caractères du compte 

- Recap : Cumul sur les 2 premiers caractères du compte 

- Edition complète : Il fait les 5 types d’éditions précédentes (client, fournisseur, générale, comptes 

principaux et récap) 

 

 

20.3.2 Balance d’arrêté 
 

Sur ce choix, le programme affiche une fenêtre pour demander la période à traiter ainsi que la suppression 
éventuelle des reports ou des écritures provisoires, s’il y en a. 
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1 - On sélectionne les dates de début et de fin de la période que l’on souhaite consulter  

2 – Si on veut ajouter une balance cumulée il suffit de cocher et d’indiquer les dates de cumuls (cela n’a 
d’intérêt que si les reports sont supprimés sur la balance arrêtée) 

3 - On valide par F2 ou , le programme travaille puis revient sur la fenêtre principale des balances 

4 - On valide par F2 ou , ce qui déclenche l’impression de la balance d’arrêté. 

 
Le résultat obtenu sera le suivant : 
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20.4 Edition de la balance âgée 

Comptabilité / Editions / Balance âgée 
 
La balance âgée permet d’obtenir l’éclatement du solde des comptes de tiers par antériorité d’échéance. 
Elle permettra un repérage aisé des retards de règlements, ainsi que l'édition de l'échéancier prévisionnel. 

 

 
 
Date de calage : Date à partir de laquelle on considère la créance/dette comme en retard 

Mouvements arrêtés au : Faire une situation à une date comptable donnée.  

 

On obtient l’édition suivante : 
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21. Relances clients 
Comptabilité / Editions / Relances 

 
Du fait de la gestion des comptes clients par pièces qu’autorise le rapprochement systématique des 
règlements, le programme sait retrouver à tout moment les factures non payées, et ainsi faire des relances 
détaillées. 

 

 
 
 

Type de sélection Code de règlement prix en compte 

Effets+directs Tous les codes règlements sauf IM 

Effets seuls 01 + 02 + 05 + 07 + 10 

Directs seuls 03 + 04 + 06 + 08 + 09 

Impayés IM1 
1 Cela implique qu’au moment où l’on passe l’écriture d’impayé (411D (ou 416) au crédit de la banque 

512) on utilise le code règlement IM 

21.1 Les relances multi niveaux  
Cette option permet de gérer le niveau de relance de chaque client. Il s’agit en fait d’un compteur qui 
s’incrémente à chaque fois que vous allez relancer une facture. Ainsi pour chaque facture relancée, par 
défaut le compteur est à 0, puis il s’incrémente avec un pas de 1 à chaque édition (et non aperçu avant 
impression). 
 
Cela permet de savoir à tout moment combien de fois a été relancé tel client pour telle facture. 

 
Blocage tiers : Le fait de cocher cette option permet de bloquer le compte client lorsque ce dernier est 
arrivé à un niveau de relance 3. Le code blocage utilisé est le code B. 
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21.2 Paramétrage de la relance 

Le bouton   en haut de l’écran permet de paramétrer des textes pour chaque type de relance, selon 
son niveau, et dans plusieurs langues. Si rien n’est précisé, le programme utilisera le texte standard. 

L’écran de paramétrage se présente de cette manière : 

 

 

On paramètre le texte en fonction de 3 critères : 

- Type de relance (4) 

- Niveau de relance (3) 

- Langue (7) 

 Soit 84 textes possibles en fonction des langues et 12 pour la langue française. 

 

Si aucun paramétrage n’est effectué au niveau du texte de la relance. Un texte par défaut est 
alors imprimé faisant apparaître le montant total réclamé. Ce texte n’est pas modifiable. 

 

Si l’on utilise un papier à entête, on demandera de ne pas éditer l’en-tête. 

Si on veut on peut utiliser le logo graphique donné par le paramètre 306. 

   

 Le résultat de la relance est le suivant : 
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22. Autres états de gestion 

22.1 Tableau de bord 
 
Comptabilité / Editions / Tableau de bord 
 
Balance pour les comptes de classe 6 et 7 avec différents ratios qui vont correspondre au poids des 
différents éléments dans les produits et charges. 

 

 
 
 
Les chiffres obtenus par le tableau de bord seront strictement identiques à toute balance de la même 
période, mais, cet état permet de voir les variations des chiffres comptables de mois en mois pour tout 
l'exercice demandé. Les colonnes verticales représentent les mois, et les lignes horizontales selon la 

demande : 

 Les comptes comptables  

 Les comptes analytiques  

 Les comptes comptables tronqués à 5 chiffres  

 Les sections plus les comptes analytiques  

On peut, sur option, conserver ou non les écritures provisoires. 

 

Le résultat obtenu est le suivant : 
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Suivi des en-cours 

 

Comptabilité / Editions / Suivi des en-cours 
 
Ce programme reconstitue sur demande l’en-cours complet du client ou du fournisseur demandé. 

Il recouvre l’ensemble de la base de données aussi bien pour la partie commerciale (commandes, 
expéditions) que pour la partie comptable (solde et traites non échues).  

 
 

Le tableau d’en-cours est présenté par échéances sur le mois avec le retard, le long terme et le total. 

 

Il fournit pour le compte demandé : 

 Les commandes en-cours du carnet de commandes  

 Les expéditions non facturées et les factures en attentes non encore injectées dans la comptabilité  

 Le solde du compte par échéances  

 Les traites non échues c’est à dire reçues mais dont l’échéance n’est pas encore dépassée  

 Les totaux horizontaux et verticaux.  

 

 Fonction Cumul Payeur 

Lorsque que l'on sélectionne un compte, seul son en-cours est présenté. Si ce compte est un centre 
payeur, le clic sur le bouton permet d'obtenir l'en-cours cumulé des comptes qui lui sont rattachés.  

 

22.2 Liste des en-cours 
 
Comptabilité / Editions / Liste des en-cours 
 
La liste des en-cours est bien sûr intéressante pour analyse, et notamment, si on l'édite par représentant, 
mais elle prend toute son importance si on utilise l'option qui consiste à mettre en place automatiquement 

le code blocage dans les comptes clients dès que l'en-cours est dépassé. 



 

©2016 CEGID GROUP Page 79 / 97 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 

 

 
 
Edition 
 
On pourra tenir compte ou non des commandes en plus du solde comptable ainsi que supprimer, si on le 
désire les comptes nuls pour alléger l'état. 

 

Blocage 
 
Si on autorise le blocage, il ne touche jamais les blocages manuels (B), mis en place par ailleurs : il ne met 
ou ne restaure que les blocages de type A mis par le programme. On peut choisir de bloquer après 
dépassement, soit du montant autorisé, soit du montant assuré. 
 

Le résultat obtenu est le suivant : 
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22.3 Gestion de la trésorerie 

22.3.1 Situation de trésorerie 
 
 
Comptabilité / Banques / Situation de trésorerie 
 

 
 
La situation de trésorerie reprend tous les éléments en fonction des échéances dans les menus compta, 

fournisseurs, et clients. 

 

Edition : 

On pourra ventiler par mois d’échéances futures mais aussi par tranche de 5 jours selon la finesse que l’on 
désire. Le tableau de l’écran permet d’ignorer ou de sélectionner certains éléments. 

 

22.3.2 Saisie des prévisions de trésorerie 
 

Comptabilité / Banques / Saisie prévisions trésorerie 

 
On pourra saisir tous les leasings, les remboursements de crédits et les prévisions éventuelles de recettes 

et dépenses pour les inclure dans les situations que l’on pourra éditer. 

Ces éléments viennent en complément des encours donnés par la gestion (carnets de commandes et 
expéditions en attente) et par la comptabilité (dettes clients/fournisseurs et soldes bancaires). 

L’ensemble permet d’obtenir une situation précise de trésorerie par échéances futures. 
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Tableau d’échéances 
Il est calculé automatiquement par le programme, mais il peut être aménagé ou modifié manuellement. 
Des boutons en haut de l’écran permettent éventuellement de le recalculer complètement après 

modifications intempestives. 

 
 

Ce programme ne génère aucune Ecriture !!!  
 Il n’a d’impact que sur la situation de trésorerie 

 

 

Le résultat obtenu est le suivant : 
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23. Modèles comptables 

23.1 Modèles de saisie 
 
Les modèles de saisies sont des blocs d’appel pour des écritures dont les montants varient mais, dont le 
schéma de saisie des écritures reste identique.  

23.1.1 Utilisation des modèles de saisie 
 
Il pourra être appelé dans le programme « saisie des écritures » en se positionnant dans la zone Compte 
et en cliquant sur l’icône entouré ci-dessous, la fenêtre de choix des modèles de saisie apparaît. Il suffit de 

choisir un modèle et de saisir un montant et valider par ou F2. Le montant à saisir est le montant 

apparaissant sur la 1ère ligne. Le schéma du modèle de saisie s’actualise et s’affiche. Il reste soit à valider, 
soit à modifier (si besoin) et valider. 

 

 

 

23.1.2 Création d’un modèle de saisie 
 

Comptabilité > Fichiers > MAJ des modèles de saisie 
 

1 – Saisie (ou rappeler avec F3) du code de modèle sur 2 caractère puis le nommer 

2 – Créer ligne à ligne le modèle sachant que pour : 

- Numéro de pièce : soit « nouv » pour que le compteur tourne ou « Repr » pour que le 
Manufacturing PMI le recopie depuis la 1ère ligne 

- Pour les autres infos on peut les saisir, les laisser vides ou utiliser $Reprise Tiers, il va ainsi 

récupérer les informations concernées dans la fiche du tiers. « Nouv. » permet à l’utilisateur 
d’intervenir sur la ligne. 

- Pour les Montant Débit et Crédit, soit on utilise « Saisie » et l’utilisateur devra saisir le montant. 
« Balance auto » pour qu’il solde avec le montant ou bien on peut saisir une formule comme sur le 
modèle ci-après : 
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Utilisation des formules :  

Seules des formules arithmétiques simples sont utilisables : + - * / 

Pour récupérer des montants, on utilise les coordonnées suivantes : 

Colonne : D  Débit  C  Crédit 

Ligne : C’est le numéro de la ligne sur le modèle. 

Dans notre cas on prend le montant au débit de la ligne 1 et on le multiplie par 0,2. 

D[1] = Le débit de la 1ère ligne, attention utiliser des crochets et non des parenthèses. 

 

 

Toujours utiliser comme séparateur de décimales le . Et non la , 

 

 
 

Exemple : Je reçois des frais bancaires pour 10 € HT. Il me suffit alors d’appeler mon modèle de saisie, de 
saisir le montant 10 € (car le HT correspond bien à la première ligne de mon modèle) et automatiquement 
la TVA sera calculé, et le compte banque sera lui aussi crédité grâce à « balance auto » 

 
 

 
 

23.2 Modèles d’abonnement 
 

Ce programme permet de créer des modèles d’écritures dont le schéma d’écriture et montants restent 
identiques d’une période à l’autre 

 

Il faut d’abord créer un modèle dans « mise à jour des modèles de saisie » 
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Dans la zone « Code modèle de saisie » indiquer le modèle de saisie que l’on désire appliquer sur ce type 
d’abonnement. 

Indiquer le numéro du journal sur lequel on souhaite générer les écritures. 

 

 Aller ensuite Génération des écritures d’abonnement (Comptabilité > Traitement) 

 

Ce programme prend en compte toutes les écritures d’abonnement pour une période déterminée et génère 
les écritures en automatique. 

 

Saisir une période, la sélection se fait ensuite par coche. Chaque ligne indique le modèle d’abonnement. 
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24. Clôture comptable 
Comptabilité > Clôture > Clôture 

 

Avant toute chose, pensez à éditer vos journaux centralisateurs, car l’action ne sera plus possible dès lors 
que la clôture sera effectuée. 
 

 

 

1 – Saisir la date de début du nouvel exercice : Pour une clôture au 31/12/2016 il faut saisir 01/01/2017. 

C’est à cette date que seront passés de manière automatique les AN sur le journal 00. Seront passés en 
AN toutes les écritures non soldées des comptes de classes 1 à 5. (Pour info les comptes de classes 6 et 7 
sont déversés dans le résultat). L’historique clôturé est alors passé en historique N-1 
 

2 – Saisir le compte de résultat sur lequel va s’imputer le résultat pour info : 
- 120 pour un bénéfice 
- 129 pour une perte 
 
 

 La clôture peut être une opération relativement longue en fonction de la puissance de traitement 

de votre matériel et de la taille de votre base de données. Il convient donc impérativement avant 
toute clôture d’effectuer une sauvegarde de vos données et de lancer l’opération lorsque que 
personne ne travaille sur le Manufacturing PMI comptabilité. 
 

Ainsi en cas d’événements qui viendraient à couper la clôture en cours (coupure de courant) il 
suffit de remonter la sauvegarde et la perte de données est donc évitée. 
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25. Utilisation du Générateur d’état 
Paramètres > Générateur > Générateur d’état comptable 

 
Il ne s’agit pas ici de comprendre tout le fonctionnement du GE, mais plutôt de voir quelles possibilités il 
nous offre, et quelles données peut-on extraire. C’est le pilote qui a été formé sur l’utilisation du GE qui 
pourra ensuite vous aider à paramétrer vos propres GE. 
 

25.1 Choix du fichier 

 
 
 L’historique comptable sera en général le fichier le plus utilisé. Il contient toutes les lignes d’écritures 

passées sur la base. Toutes les éditions réalisées par Manufacturing PMI sont aussi réalisables sur ce fichier 
par le générateur d’état. 

 
 La balance arrêtée va en fait récupérer les données de la dernière édition faite d’une balance arrêtée 

dans Edition > balance > balance arrêtée. L’intérêt est ici la possibilité de l’exporter sous Excel. 
>Tous les états créés par le GE sont exportables sous Excel. 

25.2 Les informations disponibles dans l’historique 
 
Pour chaque ligne d’écriture, voici les informations qui peuvent vous être utiles : 

 

Num. Description 

1 Compte comptable imputé 

2 Date comptable 

4 Libellé du compte 

6 Journal sur lequel est passée la ligne 

7 Numéro de pièce 

8 Sens de l’écriture (D pour Débit, C pour Crédit) 

11 Montant de la ligne (- pour les crédits) 

12 Libellé du mouvement 

13 Date du lettrage (si ligne lettrée) 

14 Date d’échéance 

15 Code de règlement 

16 « S » dans cette zone si lettrée 

17 Code lettrage utilisé 

21 Compte analytique 

30 Niveau de relance (si relance multi niveaux) 

31 Compte reporting 

37 Centralisation (D pour détail, C pour Centralisé) 

 
 

Il faut impérativement exclure dans tous vos états les lignes ou le code centralisation est à D 
37 : Exclusion de D à D (sinon état déséquilibré) 

 
 
 Attention aux journaux provisoires, Pour avoir des états comptables justes, il faut penser à limiter les 

états sur les écritures passées sur les journaux de 00 à 79. (Ce qui revient à exclure les journaux 
provisoires). 
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 Faire une exclusion :  Tri = 0 ;  Sel. = o ;  De … à = Définir la plage ou ! à ! Pour sélections 

multiples 
 Faire une inclusion :  Tri = 0 ; Sel. = O ; De … à = Définir la plage ou ! à ! Pour sélections multiples 
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26. Comptabilité Analytique 
 

On peut avoir plusieurs niveaux d’analyse :  
- regrouper des comptes généraux sur un compte analytique  
- éclater des comptes généraux sur des  sections 
- éclater des comptes analytiques sur des sections 
- éclater les sections sur d’autres sections 
 

26.1 Principe 
 
Il faut d’abord créer les comptes et sections souhaités en comptabilité 
 
Comptabilité / Fichiers / MAJ des libellés Analytiques 
 

 
 
 La section se définit sur 4 caractères numériques 

 Le compte Analytique sur 10 caractères numériques. 

 
 Regroupement de plusieurs comptes sur un compte analytique 

 

 
 
 

Compte généraux 

à regrouper 
Compte 
commun 
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 Eclatement d’un compte général en plusieurs sections 

 

 
 
 Renseigner le compte analytique et la section directement dans la fiche article  

 

 
 

 
 Si le compte est éclaté sur plusieurs sections je laisse la zone à blanc. 

 
Au moment de l’injection du journal de vente 
L’écriture s’imputera sur le compte général, sur le compte analytique et s’éclatera en autant de ligne qu’il y 
a de section définie dans le compte général si le paramètre 37 est actif sinon seuls les comptes généraux 
et analytique s’imputeront.  

 
Visualisation de l’éclatement d’une écriture d’un compte général ayant des sections rattachées. 
 
Exemple : je crédite le compte 6110000000 de 1500 euros. 
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Je valide ma ligne la fenêtre suivante s’ouvre. Je peux conserver ou modifier cette répartition. 

 
 

 Je valide ma répartition et le logiciel m’écrit autant de lignes qu’il y a de sections. 
 

 
 

 
 Eclater les sections sur d’autres sections (Comptabilité > Analytique > Clé répartition sections) 

 

 
 
 Effectuer la répartition de sections sur d’autres sections.  

 Visualisation de la balance analytique (Comptabilité > Analytique > Balance analytique) 
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On coche cette option si l’on veut prendre en compte la répartition des sections sur d’autres sections 
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27. Budgétisation des comptes 
Comptabilité > Fichier > MAJ des budgets 

 
Pour chaque compte (analytique, comptable ou section) il est possible de lui attribuer un budget annuel (si 
12 mois saisi dans « Nb de mois ») grâce à l’interface suivante : 
 

 
 
 
 On clique sur le bouton « Saisie des budgets » pour attribuer un budget à un compte. 

 

 
 Pour répartir ce budget annuel sur les différents mois on peut utiliser une courbe de saisonnalité. Sinon 

la répartition serait faite de manière linéaire. 
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 On peut ensuite appliquer cette courbe aux différents comptes que l’on veut budgéter et la répartition 

mensuelle se fera par ces ratios. 
 
 
 Ces informations remontent dans les différents états dès lors que l’on choisit une édition horizontale. 
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28. Paramètres Comptables 
 
 Votre profil de connexion comptable ne doit normalement pas vous permettre de modifier directement 

les paramètres. Cette dernière doit être faite avec l’accord et l’aide du pilote. 
 
 Pour prendre en compte une modification de paramètre, il faut ressortir du module et se reconnecter. 

 

28.1 La TVA 

 

28.1.1 La TVA sur vente  
 
 Paramètre 25 

 

 
 

Il faut définir les différentes TVA utilisées en terme de vente dans ce paramètre (différents taux ou 
régime). A chaque code doit être associé un compte d’imputation et un taux de TVA. 
L’ensemble de ces codes se retrouveront lorsque vous ferez F3 dans une zone code taxe (fiche clients, 
articles) 
 

28.1.2 La TVA sur achat 
 
 Paramètre 824 

 

 
 

Même principe que le paramètre 25, sauf qu’on le retrouve en faisant F3 dans le champ code taxe des 
fiches fournisseurs. 
 
 
 Paramètre 815 

 
 

On définit dans ce paramètre le compte de TVA sur achat par défaut qui sera imputé dans l’hypothèse ou le 
code taxe de la fiche fournisseur n’a pas été renseigné. 
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28.2 Les journaux de vente et d’achat 
 
 Paramètre 210  

 
7 colonnes des journaux de vente et d’achat sont paramétrables  

 

 
 

Code :  
- 2 premiers caractères : 60 pour achat et 70 pour vente 
- 3ème caractère : numéro de la colonne, de 1 à 7 

 
Compte : On met le compte que l’on veut voir dans  cette colonne (cela comprend tous les comptes qui ont 
cette racine) 

 

28.3 Compteurs  

 

 Paramètre 50 : Compteur des factures clients 
 Paramètre 51 : Compteur des factures fournisseurs 
 Paramètre 800 : Compteur des numéros de pièces 

 Paramètre 802 : Compteur des numéros des bordereaux bancaires 
 Paramètre 808 : Compteur des numéros de LCR et virement fournisseurs 

 
 

28.4 Autres paramètres 
 
 Paramètre 33 : Période de saisie autorisée 

 
 

On définit ici la période durant laquelle la saisie est autorisée. Il ne s’agit aucunement des dates de 
l’exercice mais uniquement d’un contrôle sur les saisies comptables effectuées. 
 

 
 Paramètre 819 : Détails des centralisations 

 

 
 

Mettre un O si on veut injecter à la fois la ligne centralisée et le détail des centralisations 
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 Paramètre 830 : Chemin d’enregistrement des fichiers bancaires générés 

 

 
 
 
Indiquer le chemin d’enregistrement. Limité à 40 caractères. Par défaut si vide, l’enregistrement se fait à 
l’endroit où a été enregistré l’installation du Manufacturing PMI.  
 
 
 Paramètre 825 : Autorisation de la modification des écritures :   

 
 

Mettre O pour désactiver le droit de modifier des écritures. 
Modification impossible à partir de la version 15.52 ou de la version 16.02. 

 
 
 Paramètre 38 : Les factures à 0 apparaîtront dans le journal des ventes 

 

 
 
Mettre O pour activer l’apparition des factures nulles dans le journal des ventes 
 
 
 Paramètre 807 : Bloquer le lettrage déséquilibré 

 

 
 
Mettre O pour ne pas autoriser la sortie de l’interface si le lettrage est déséquilibré (sauf pour les comptes 
de classe 5, car rapprochement bancaire) 
 
 

 
 Paramètre 806 : Affacturage 

 

 
 

- Nom ID : Nom de la société. 
- CV : Numéro identifiant de la société auprès du factor 
- Journal : Journal comptable sur lequel sera passé les écritures du factor (le créer en compta avec 

le compte de contrepartie du factor) 
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